
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU SAMEDI 23 MAI 2020 à 11H00 

 
 

Séance ordinaire qui se tient dans la grande salle du Foyer Rural suivant les termes 
de l’article 9 de l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 
Présence du public limité à 15 personnes. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

• Installation du conseil municipal 

• Election du maire 

• Fixation du nombre d’adjoints 

• Election des adjoints 
 
Présent(e)s : Mesdames Marie-Christine CHEVRIER, Françoise SPANNENTE, Audrey 
CAPELLA, Alexandra AUGUSTE, Alexandra CALENS, Brigitte PULCINI.  
Messieurs Jean-Pierre HUMBERT, Alain L’HERBETTE, Philippe PETIT, Philippe CORNET, 
Jacques AMBRE, Daniel COLL, Bertrand GRIMAULT, Sébastien CAULT. 
 
Procuration : Mme Anne HOARAU donne procuration à Mme Brigitte PULCINI 

 
Secrétaire de séance : Mme B. PULCINI  
 
Assesseurs : Madame Alexandra AUGUSTE, Monsieur Bertrand GRIMAULT. 
 
Date de la convocation : Le 18 mai 2020 
 
Monsieur Jean-Pierre Humbert ouvre la séance et fait lecture des articles L.2122-22 du code 
général des collectivités territoriales. 
 

• Election du maire  
 
Monsieur Jean-Pierre HUMBERT se propose à sa succession. 
Vote à bulletins secrets. 
Dépouillement : 14 voix pour, 1 blanc. 
Majorité absolue : Jean-Pierre HUMBERT est déclaré maire de la commune. 
 

• Fixation de nombre d’adjoints 
 
Monsieur Le maire propose de fixer le nombre d’adjoints à 3. 
A l’unanimité le nombre d’adjoints est fixé à 3.  
 

• Election des adjoints 
 
Monsieur le maire propose Philippe PETIT en qualité de 1er adjoint. 
Vote à bulletins secrets. 
Dépouillement : 14 voix pour, 1 blanc 
Majorité absolue : Philippe PETIT est déclaré 1er adjoint de la commune. 
 
Monsieur le maire propose Jacques AMBRE en qualité de 2ème adjoint. 
Vote à bulletins secrets. 
Dépouillement : 14 voix pour, 1 blanc 
Majorité absolue : Jacques AMBRE est déclaré 2ème adjoint de la commune. 
 
 



Monsieur le maire propose Françoise SPANNENTE en qualité de 3ème adjoint. 
Vote à bulletins secrets. 
Dépouillement : 14 voix pour, 1 blanc 
Majorité absolue : Françoise SPANNENTE est déclarée 3ème adjoint de la commune. 
 
 
La séance est levée à 11h30. 
 
Prochaine réunion le mardi 2 juin à 20h00 au Foyer Rural de la commune de Villette-sur-Ain 
 
 
 
       Le Maire, 
 
 
 
 
       Jean-Pierre HUMBERT 


